Thonnaille

longueur : 2500 m.

hauteur étirée : 7,5-9,4 m.

maille étirée : 240 mm.

Les bateaux qui exercent ce métier ont les caractéristiques suivantes :

TJB : 8,2-23,3.

kW : 73-324.

LHT : 10,5-16,1 m.

Le thon rouge est recherché plus particulièrement de mars à mai avant la ponte, puis d’août à novembre.

La pêche est développée tout au long des côtes françaises de Méditerranée, les meilleures captures paraissant avoir lieu à l’est de Marseille.

Quatre bateaux recherchent le thon rouge de février à décembre (secteurs Port-Vendres/Agde au printemps ; Toulon/Saint Raphael en été ; Saintes-Maries-de-la-Mer en hiver). 

